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ce genre qui devra toutefois etre
completee et poursuivie plus tard. II
faut esperer que nous aurons dans
un proche avenir un «Institut suisse
des höpitaux» qui pourrait poursui-
vre de telles recherches et d'autres
etudes urgentes qui serviraient la
cause de la rationalisation et per-
mettrait des echanges d'experiences.
Efin, il conviendrait aussi d'exami-
ner comment l'on pourrait encoura-
ger la connaissance des soins au
foyer ou les traitements ä domicile.
II n'existe pas de recette toute faite
pour remedier a la situation difficile
dans laquelle nous nous trouvons
Tous les efforts dont il a ete fait
mention sont certes indispensables,
mais evidemment insuffisants. Tous
les appels lances en vue d'accroitre le
nombre des mfirmieres et des aides-
soignantes n'auront qu'un succes
limite, car lis ne changeront rien aux
conditions demographiques de notre
population parmi laquelle la proportion

des personnes ägees s'accroft au

detriment des jeunes Une aide effective

ne peut pas venir d'un cote seu-
lement, soit de la part des ecoles
d'mfirmieres et d'aides-soignantes.
La population tout entiere doit prendre

conscience de sa part de
responsabilite. Les mans qui ont le bon-
heur d'avoir pour femme une mfir-
miere bien preparee au manage,
devraient etre fiers que celle-ci puis-
se et veuille reprendre une activite
professionnelle, plutöt que d'opposer
un veto ä cette reprise de travail.
Plus la reduction des heures de travail

et la generalisation de la semai-
ne de 5 jours progresseront, plus il
deviendra difficile d'assurer dans les
höpitaux (comme ailleurs) des ser-
vicek auxquels la population trouve
tout naturel et de son droit de re-
courir jour et nuit et sept jours sur
sept (samedi et dimanche compris).
Ne devrait-on pas examiner serieu-
sement si des parents de malades ne
pourraient se charger d'une partie
des soins ä leur donner?

A l'höpital, les divers services de-
vront rechercher ensemble les
possibilities de prevoir une rationalisation.
Si des forces de travail doivent etre
economisees, des representants de
toute l'equipe — medecins, admims-
trateurs, mfirmieres, ainsi que les
responsables du personnel de mai-
son, de la cuisine, etc. — devront
etudier en commun les mesures ä

prendre et se charger de leur execution

dans une entente etroite.
Seuls des efforts communs fournis ä

l'mterieur comme a l'exterieur des
milieux hospitallers et visant ä faire
comprendre ä toute la population
quelle est la situation reelle el quelle
est sa responsabilite dans ce domai-
ne, permettront d'obtenir l'amehora-
tion souhaitee et necessaire.

II nous parait tres important que les
milieux mteresses poursuivent le
colloque engage et que les mfirmieres

puissent se prononcer sur les
questions interessant leur profession.

La Croix-Rouge
suisse et les soins
infirmiers
en psychiatrie
Dr O. Wanner, medecin-chef de l'Hö-
pital psychiatrique cantonal de
Breitenau, Schaffhouse

Comme nous l'avons annonce dejä
dans nos deux precedentes editions,
la Croix-Rouge suisse assume desor-
mais aussi la responsabilite de la
formation du personnel soignant
psychiatrique. Pour marquer I'entree
en vigueur, le ler juillet 1968, du
«Reglement concernant la reconnaissance

d'ecoles d'mfirmieres et d'm-
firmiers en psychiatrie par la Croix-
Rouge suisse» et de ses «Directives
concernant la formation dans les
ecoles d'mfirmieres et d'infirmiers
en psychiatrie», la Croix-Rouge Suisse

a organise une Conference de

presse, ä Berne, le 2 juillet 1968 dont
le programme comportait entre au-
tres I'expose suivant:

Alors que, par suite du decret de
1903 et 1951, l'enseignement dans le
domame des soins generaux est place
sous le contröle de la Croix-Rouge
suisse, devolution a ete toute diffe-
rente dans le domaine des soins
infirmiers en psychiatrie. L'ecart entre
ces deux branches professionnelles
etait meme si grand qu'il a fallu un
quart de siecle pour qu'aboutissent
les discussions et negotiations enga-
gees en 1943 et que la CRS emette,
au printemps 1968, un «Reglement
concernant la reconnaissance d'ecoles

d'mfirmieres et d'infirmiers en
psychiatrie» et des «Directives ä

l'usage de ces ecoles» Le fait que la
Croix-Rouge suisse n'ait pas encore
reconnu les ecoles existant pourtant
depuis longtemps, soumises ä la
surveillance de la Societe suisse de
psychiatrie et admises par la Conference
des directeurs cantonaux des affaires
samtaires, etait ignore dans beau-
coup de cercles et lorsque les personnes

mteressees ä ce Probleme pre-
naient conscience de cette omission,

ce n'etait souvent pas sans eton-
nement. Pour beaucoup, cela consti-
tuait une discrimination des malades
mentaux et du personnel qui s'oecu-
pe d'eux, tandis que pour d'autres il

etait incomprehensible qu'une bran-
che de soins si importante n'arrivät
pas ä s'assurer le concours m ä

beneficier du prestige dont jouit la
Croix-Rouge suisse. Un bref aperqu
historique permettra peut-etre de
mieux comprendre les nombreux et
graves problemes qui devaient etre
surmontes avant que le domaine des
soins psychiatriques puisse etre re-
pris par la Croix-Rouge suisse. Cet
apergu constitue aussi un temoignage
de reconnaissance envers tous les
medecins, infirmieres et infirmiers
qui depuis plus d'un demi-siecle et la
plupart benevolement et au prix de
grands sacrifices, ont contribue ä la
formation du personnel soignant
psychiatrique, parce qu'ils avaient
saisi l'importance de cette formation
pour nos höpitaux, nos climques et
les malades Grace ä eux le niveau
des soins psychiatriques en Suisse ne
redoute en rien la comparaison avec
celui atteint dans d'autres pays
Au siecle dernier, on s'occupait des
malades mentaux essentiellement
pour les retirer de la societe et pro-
teger de la sorte cette derniere Le
personnel des etablissements
psychiatriques avait surtout le röle de
gardien et on le choisissait plus pour
la force de ses muscles que pour celle
de son caractere; un certain courage
physique etait plus important que le
tact, la comprehension et l'amour



Soigner des malades neurastheniques
et mentaux est un metier essentielle-
ment personnel. II ne s'agit pas d'un
travail execute sur de la matiere
inerte, mais sur des etres souvent
tres compliques: une täche qui, plus
que tout autre, engage la personnali-
te. he fait de pouvoir secourir un
malade en toute connaissance de

cause, de soulager pour le moins ses

souffrances, souvent aussi de contri-
buer ä I'amelioration de son etat,
voire de le guerir, procure une
satisfaction Interieure profonde qui I'em-
porte de loin sur les soucis et les
fatigues du metier.

envers les malades. Une conception
plus dynamique des troubles mentaux

(Psychologie des profondeurs,
psychanalyse) et une therapie plus
active (therapie occupationnelle, cures

de sommeil, cure contre la para-
lysie generale par malaria, etc.), ont
exige que le personnel regoive une
meilleure formation. Ainsi, dans dif-
ferents etablissements et cliniques,
des medecins — je ne citerai ici que
le Dr Walter Morgenthaler — ont
commence ä donner aux infirmieres
et aux infirmiers des legons d'anato-
mie, de pathologie, ainsi que de
Psychiatrie clinique et pratique. Ces
medecins regurent l'appui des
associations professionnelles qui se cre-
aient alors et dont il faut rappeler
ici avec gratitude la part qu'elles
ont prise dans le developpement de
cette profession.
Si de grands progres furent realises,
il y eut aussi quelques deceptions. En
janvier 1922 parut pour la premiere
fois la revue «Psychiatrie pratique»
destinee au personnel psychiatrique,
encore connue et appreciee aujour-
d'hui. Durant les annees vingt, la
Societe suisse de Psychiatrie pratique

composee essentiellement de
medecins psychiatres rattaches ä des
etablissements et interesses de ce
fait tout specialement aux questions
touchant le personnel, crea une
commission d'enseignement qui etablit
un programme, ainsi qu'un regle-
ment d'examen et fit passer la
premiere epreuve en 1927. Les diplömes
etaient octroyes et signes par la SSP.
Le programme et les conditions
d'examens furent reconnus en 1929

par la Conference des directeurs
cantonaux des affaires sanitaires. Un
postulat depose au Conseil national
en decembre 1927 et demandant une
legislation föderale concernant les
soins aux malades et aux malades
mentaux fut rejete en raison du fait
que la legislation en matiere sanitai-
re est du ressort des cantons.

L'absence d'une legislation föderale
fut une des raisons pour lesquelles le
domaine des soins generaux fut sou-
mis ä la surveillance de la CRS, tan-

dis que celui des soins psychiatriques
restait entierement ä la charge de la
SSP et d'associations du personnel;
ces organisations creerent toutefois
en 1933 un bureau: la Centrale suisse
de psychiatrie pratique, qui regut le
Statut d'association en 1939 et ä la-
quelle se joignirent en 1962 le grou-
pement des administrateurs d'eta-
blissements psychiatriques et celui
des etablissements hospitaliers et de
cure prives suisses. En 1930, on mit ä

la disposition du personnel infirmier
un manuel reconnu ä l'echelle
internationale et intitule Les soins aux
malades psychiques et mentaux».

Pour sa part, la Commission
d'enseignement de la SSP a consacre inlas-
sablement son activite ä l'ameliora-
tion de la formation des eleves dans
les ecoles d'infirmieres et d'infir-
miers en psychiatrie; ces ecoles ont
accorde ä ce jour 4927 diplömes ä des
infirmieres et 2515 ä des infirmiers.
La Croix-Rouge suisse qui s'etait
chargee de la formation des eleves
en soins generaux ä l'origine en relation

avec le service sanitaire de l'ar-
mee langa, ä la fin de la derniere
guerre, une initiative qui aboutit, en
1946, ä une ordonnance du Conseil
föderal relative ä l'aide sanitaire



Une täche qui incombe aux infirmieres
et aux infirmiers des etablisse-

ments psychiatriques consiste ä don-
ner aux malades mentaux la possibility

d'effectuer eux-memes les tra-
vaux journaliers, de maniere ä les
preparer ä affronter ä nouveau la
vie hors de la clinique.

volontaire; cette ordonnance confia
entre autres ä la CRS la surveillance
de la formation des infirmieres dans
les ecoles subventionnees par la
Confederation et ceci eu egard au
service sanitaire de l'armee. Ceux
qui defendaient la cause du personnel

soignant psychiatrique furent
informes que ce personnel ne pou-
vait pas etre inclus dans une regie-
mentation föderale, puisque ce
personnel n'etait pas recrute pour le
Service sanitaire de l'armee. La
consolation fut faible, en 1947, lors-
que les directeurs cantonaux des
affaires sanitaires reglerent par une
Convention intercantonale la question

des soins aux malades physiques
et mentaux. Sur la base d'un regle-
ment datant de 1949, le programme
d'etudes etabli par la SSP, les ecoles
par eile autorisees et les diplömes
qu'elle avait accordes furent re-
connus par la Conference des directeurs

cantonaux des affaires sanitaires.

Cette Convention ne fut ratifiee
que par une minorite de cantons ce
qui la privait d'effets pratiques, tels
que, par exemple, la reconnaissance
ä l'etranger des diplömes de la SSP.
II en resulta une acceleration des
negociations engagees avec la
Commission des soins infirmiers de la
CRS en 1945. En 1949, un accord fut
conclu entre la CRS et la SSP, aux
termes duquel la premiere re-
connaissait les diplömes en Psychiatrie;

en contrepartie, les infirmieres
psychiatriques pouvaient etre recru-
tes pour les detachements de la
Croix-Rouge.

Peu apres cependant, soit en 1951,
entra en vigueur l'arrete federal re-
latif ä la CRS qui confie entre autres
täches ä cette derniere, celle d'en-
courager les soins infirmiers et de
surveiller l'enseignement donne dans
les ecoles reconnues par eile, et des
lors sans restriction au domaine mi-
litaire; en vertu de cet arrete, la CRS
ne reconnaissait que les ecoles dont
eile surveillait l'enseignement et
dans lesquelles la formation des
eleves etait conforme ä ses directives;

il en resulta evidemment que les

ecoles d'infirmieres et d'infirmiers
en psychiatrie ne furent pas
reconnues par la CRS. La situation
etait des lors la suivante: d'une part,
les diplömes en soins psychiatriques
etaient reconnus par la CRS, d'autre
part, les ecoles qui accordaient ces
diplömes ne l'etaient pas. Un
nouveau fait vint encore augmenter la
confusion: en 1952 la Commission des
soins infirmiers de la CRS et la
Commission d'enseignement de la
SSP passerent un accord aux termes
duquel les infirmieres en soins
generaux et les infirmieres en soins
psychiatriques desirant obtenir un
diplöme dans l'autre domaine de
soins pouvaient obtenir de subir cet¬

te formation supplementaire en deux
ans au lieu de trois.
Apres 1950, l'on reprit les pouparlers
dits «d'integration», c'est-ä-dire les
negociations devant conduire ä une
reconnaissance par la CRS des ecoles
d'infirmieres et d'infirmiers en
psychiatrie; ces pourparlers provoque-
rent la creation en 1962 par la
commission des soins infirmiers d'une
sous-commission des soins en
psychiatrie dont la täche essentielle
etait d'elaborer un reglement pour la
reconnaissance des ecoles d'infirmieres

en psychiatrie, ainsi que des
directives concernant l'enseignement
qui y serait donne. Ces travaux pu-
rent s'achever ce printemps. Le



En psychiatrie, l'ergotherapie, tout
en se diversifiant de ceile qui est

appliquee chez des handicapes physiques

— tetraplegiques, paraplegi-
ques, hemiplegiques, infirmes mo-
teurs cerehraux — donne des resul-
tats remarquahles et les malades
mentaux que l'on parvient ä interes-
ser ä quoi que ce soit: dessin, chant,
danse, marionnettes, theatres, van-
nerie, etc. sont des malades en voie
d'amelioration, sinon de guerison.

Photos Agence Dr R. Farner

reglement et les directives ont ete
acceptes par la Centrale de psychiatrie

pratique et mis en vigueur par le
Comite central de la CRS avec effet
des le 1er juillet 1968.
Nombreuses sont les raisons pour
lesquelles la Croix-Rouge suisse n'a
pris en charge les soins psychiatri-
ques que si tardivement. Ont certai-
nement joue un röle dans ce retard:
revolution historique, les decisions
prises sur le plan federal et par des
associations et enfin, et ce n'est pas
l'element le moins important, le
devouement des cercles competents
pour la branche de soins dont ils
avaient la charge. D'autre part, un
facteur irrationnel a certainement

contribue ä ce retard, soit une mefi-
ance instinctive ä l'egard des malades

mentaux et leur rejet par la so-
ciete, attitude generale durant des
siecles. Trois decouvertes ont parti-
culierement ebranle l'humanite: la
substitution par Copernich d'une
image du monde heliocentrique ä la
conception geocentrique admise jus-
qu'alors, la theorie de Darwin sur
revolution, ainsi que la decouverte
du subconscient avec l'influence des
instincts, par Freud. Ce fut egale-
ment un choc de realiser que les
qualites qui font d'un etre un etre
humain, c'est-ä-dire l'esprit, la raison
et l'intelligence sont fragiles et peu-
vent etre atteintes de maladies. L'ho-

mo sapiens a eu et a encore de la
peine ä l'admettre; c'est pourquoi il a

tres longtemps ferme les yeux de-
vant les maladies mentales, que leur
traitement scientifique n'a ete entre-
pris que dans un passe recent et
qu'aujourd'hui encore les etres sams
pratiquent ä l'egard des malades
mentaux, de leurs besoins et meme ä

l'egard des personnes qui s'occupent
d'eux, une politique de l'autruche
fort regrettable. On ne pense en
general ä sa sante que lorsqu'elle est
menacee et on n'ose meme pas penser

que notre bien le plus precieux,
la sante mentale, pourrait etre at-
teint. Mais lorsque la sante mentale
est perturbee, le malade ne peut en



general pas s'en rendre compte par
lui-meme et il depend entierement
de l'aide d'autrui.
Or, les parents du malade mental,
mus par un sentiment de honte et de
culpabilite, cherchent en general ä
cacher sa maladie et ne lui sont
d'aucune aide. La lutte contre les
troubles mentaux doit done etre en-
treprise par les personnes saines
d'esprit qui ne sont pas directement
touchees, et ceci grace ä une attitude
objective et sans prejuges, ainsi que
par le soutien accorde aux etablisse-
ments psychiatriques et ä la recherche

scientifique faite dans ce domai-
ne.
Avoir trouve, dans cette lutte contre
les maladies mentales, un allie tel
que la Croix-Rouge suisse est le plus
grand bienfait que l'on pouvait ac-
corder actuellement aux malades
mentaux. De nombreux malades
beneficieront ainsi du prestige dont
jouit la Croix-Rouge suisse, une des
organisations humanitaires les plus
importantes, ainsi que de son im¬

mense experience dans le domaine
des soins; ce prestige, en effet, existe
toujours et ä juste titre. Lorsqu'on
connait le travail qui se fait dans les
differentes commissions de la CRS et
que l'on se donne la peine de ne pas
juger de maniere superficielle et
sans information süffisante, l'on ne
peut qu'etre reconnaissant ä notre
Societe nationale de Croix-Rouge de
l'ceuvre qu'elle accomplit et l'admirer
comme une institution jouant un
grand röle humanitaire et moral.
La reconnaissance des ecoles d'infirmieres

et d'infirmiers en psychiatrie
supprime «sur le plan federal» la
discrimination du personnel psychia-
trique et, par lä meme, des malades
mentaux. L'egalite de traitement
accordee aux soins psychiatriques
comblera un fosse que la medecine,
depuis longtemps dejä, avait cherche
ä rendre moins profond en rappro-
chant la psychiatrie des autres
disciplines medicales. La reconnaissance
des diplömes des ecoles d'infirmieres
et d'infirmiers en psychiatrie per-

mettra ä ceux d'entre eux qui tra-
vailleraient ä l'etranger de beneficier
du Statut de la Croix-Rouge.
Toutes les conditions sont remplies
pour que s'etablisse une collaboration

fruetueuse entre la SSP et la
Centrale suisse de psychiatrie d'une
part, et la Commission des soins in-
firmiers d'autre part. Le domaine
des soins psychiatriques est represents:

dans cette commission par un
medecin et un infirmier-chef et au
soin de la sous-commission des soins
en psychiatrie plusieurs medecins et
infirmieres defendent les interets des
malades mentaux et des personnes
qui s'occupent d'eux.
Tous ceux qui avaient jusqu'ici la
charge des malades mentaux, des cli-
niques psychiatriques et du personnel

qui y travaille, remettent main-
tenant cette branche professionnelle
entre les mains de la Croix-Rouge
suisse avec l'espoir qu'une tradition
dejä etablie sera poursuivie et enri-
chie, pour le bien de nos malades
mentaux.

Les directives pour les
ecoles d'infirmieres et
d'infirmiers
en psychiatrie
Le Comite central de la Croix-Rouge
suisse a edicte des «Directives pour
les ecoles d'infirmieres et d'infirmiers

en psychiatrie reconnues par
la CRS», en se fondant sur l'arrete
federal du 13 juin 1951 concernant la
CRS, l'ordonnance du Conseil federal
du 18 mai 1962 concernant le service
de la Croix-Rouge, ainsi que sur le
«reglement du 26 octobre 1967
concernant la reconnaissance d'eco-
les d'infirmieres et d'infirmiers en
Psychiatrie par la CRS». Ces Directives,

redigees par la sous-commission
des soins en psychiatrie, ont ete en-
suite soumises ä l'approbation de la
Centrale suisse de psychiatrie prati¬

que et des organisations qui en
dependent.
Entrees en vigueur le ler juillet 1968,
ces Directives ont pour but d'obtenir
un enseignement uniforme et d'un
niveau aussi eleve que possible dans
toutes les ecoles qui desirent etre
reconnues par la Croix-Rouge suisse.
Cela avait ete particulierement ne-
cessaire pour les ecoles d'infirmieres
en soins generaux, car il existait
autrefois, dans ce domaine, des ecoles
de tendance et de niveau tres divers;
en revanche, dans le domaine des
soins psychiatriques, la formation
tendait ä etre uniformisee depuis
quarante ans dejä, grace aux ins¬

tructions donnees par la commission
d'enseignement de la Societe suisse
de psychiatrie qui avait pose des
exigences minimales, les avait peu ä

peu elevees, en surveillait l'applica-
tion et organisait des examens per-
mettant d'obtenir un diplome en
soins psychiatriques reconnu par
eile.
Les nouvelles directives de la CRS
remplacent les instructions de la
Societe suisse de psychiatrie et se-
ront garantes du niveau de la formation

regue par les infirmieres et in-
firmiers en psychiatrie. Le but de la
Croix-Rouge suisse, qui est expres-
sement formule dans les directives,
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vise ä donner aux eleves une conception

elevee de leur profession et ä

leur apporter les connaissances qui
leur permettront «d'assumer les
soins complets que reclament les

personnes atteintes de maladies
mentales, de seconder les medecins
dans le traitement de ces maladies,
de diriger une equipe de travail et de

participer ä la formation des eleves
ainsi que du personnel auxiliaire, de

faire comprendre ä toute personne
en bonne sante ou malade les princi-
pes de l'hygiene mentale, et de
contribuer ainsi au developpement
de la profession».

L'organisation des ecoles qui dependent

d'höpitaux psychiatriques ou
sont en relation avec des centres de
traitements psychiatriques offrant
toutes les conditions necessaires ä la
formation des eleves, comprend une
commission d'ecole designee par
l'institution repondant de l'ecole et
presidee en general par un medecin-
chef en psychiatrie. L'ecole est diri-
gee par un medecin, une infirmiere
ou un infirmier. L'infirmiere, qui se
consacre ä plein temps ä l'ecole, est
secondee par un nombre de monitri-
ces proportionne ä celui des eleves.
Le corps enseignant, les locaux, ainsi
que le materiel doivent garantir un
enseignement conforme aux exigences

actuelles.
Quant aux conditions d'admission,
elles sont les suivantes: jouir d'une
bonne sante physique et mentale,
avoir dix-neuf ans revolus (excep-
tionnellement dix-huit), mais au
maximum trente-cinq ans, avoir si
possible suivi neuf annees scolaires et
connaitre une deuxieme langue;
mais, ici aussi, des exceptions sont
possibles, car tous les cantons n'ont
pas encore introduit une scolarite
obligatoire de neuf ans; toutefois, ces
cantons peuvent parfois fournir des
candidats tout ä fait capables.
Le programme d'enseignement
prevoit une duree de formation de
trois ans debutant par un cours d'in-
troduction de quatre semaines au
moins, durant lequel les candidats
sont familiarises avec leur future

aetivite. Un cours final de quatre
semaines les prepare ä l'examen.
Entre ces deux cours, l'enseignement
theorique peut etre groupe durant
certaines periodes ou reparti sur toute

la duree des etudes. II n'y a pas de
minimum d'heures de cours obligatoire.

Les experiences faites dans des
ecoles qui existent depuis des dizai-
nes d'annees ont demontre que, pour
obtenir une formation süffisante, il
faut environ 600 ä 800 heures de
cours, ä cöte des stages pratiques
aupres des malades.
Durant leurs stages, les eleves sont
instruits et surveilles par la monitri-
ce, ainsi que par les infirmieres et
infirmiers des differents services de
stage.
Lors de leur examen final, les eleves
sont interroges par des delegues de
la Societe suisse de psychiatrie pratique

en la presence d'un expert de la
Croix-Rouge suisse.
L'enseignement porte sur diverses
branches generates qui permettront
aux eleves de mieux comprendre les
problemes des malades qui leur se-
ront confies. Des sciences de base
etaieront les connaissances purement
professionnelles. Les eleves regoivent
ainsi des notions de chimie et de
physique, d'anatomie, de Physiologie,
d'alimentation, d'hygiene et de
pharmacologic. Dans le cadre de
l'enseignement strictement professionnel,
les eleves doivent acquerir des

connaissances en pathologie generale
et psychiatrique, en hygiene mentale,
ainsi que dans les differentes metho-
des de traitement, d'observation et
de soins aux malades et dans bien
d'autres branches encore. Dans le
domaine de la psychiatrie, le personnel

ne doit pas se contenter d'execu-
ter les ordres du medecin, mais doit
de plus, par son contact personnel
avec le malade, influencer celui-ci et
le guider vers sa guerison; pour cette
raison, il est souhaitable — comme
l'a propose le Prof. M. Bleuler de
Zurich — qu'infirmiers et infirmieres

forment une equipe avec le ma-
lade qui participera ainsi ä la thera-
pie qui lui est appliquee; dans ce but,
les eleves choisiront, selon leurs
dons, parmi les branches telles que
la gymnastique, la musique, les tra-
vaux manuels, etc. L'introduction de
telles activites comme forme nouvel-
le de therapie sera dans l'avenir le
fondement des soins psychiatriques
et completera de maniere efficace la
pharmaco- et la Psychotherapie.
Les directives, qui se terminent par
des prescriptions concernant la
protection de la sante des eleves, ont
pour but d'assurer aux infirmieres et
aux infirmiers en psychiatrie un
niveau de formation leur permettant,
par la suite, de faire beneficier les
malades de tous les soins dont ils ont
besoin et que notre societe a le
devoir de leur fournir.
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